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Le jour où...

Larajasse est devenue une station de ski

Ségolène Perret
segolene.perret@entrefrance.com

«O n accueillait des
m i l l i e r s d e
skieurs sur un

seul weekend, s’enthou
siasme toujours Bernard
Jacoud, à 92 ans. Il y avait
la queue, de l’Aubépin jus
qu’à la piste de ski ! » Soit
deux kilomètres. De quoi
donner la mesure de l’en
gouement suscité autour
de l’artisanale et familiale
station de ski imaginée et
mise en place par l’ancien
maire de Larajasse.

« La piste de ski
a débuté par un
fait du hasard »

Et pour cause : « Elle at
tirait des habitants de tou
te la région : Villefranche,
Feurs, Roanne, Tarare,
l’Arbresle… Ainsi que des
cars scolaires pendant les
vacances. Quand il y avait
de la neige, nous avions
un monde fou. Nous ne
savions plus quoi faire :
nous étions complètement
débordés. » Combien
sont  i l s a ins i à avo i r
chaussé des skis pour la
première fois, à Larajasse ?
Et combien de parents ont
permis à leur enfant de
goûter aux joies de la glis
se ?
Rien, pourtant, ne pré
destinait le petit village de
1.300 âmes à se transfor
mer en station de sport
d’hiver. « La piste de ski a
débuté par un fait du ha
sard, raconte Bernard Ja
coud. Les jeunes Jarsaires
organisaient chaque an
née un voyage à Lansle
bourg (Savoie). J’y étais in
vité chaque année mais ne
pouvais me libérer. Une
fois, ils ont insisté lors

d’un voyage en hiver et j’ai
accepté. Et quand j’ai vu
qu’ils se débrouillaient
aussi mal au téléski, je me
suis dit : ce n’est pas pos
sible ! Ils retardent tout le
monde, ils sèment la pa
gail le… Il faudrait, au
moins, leur monter un
petit appareil à Larajasse
pour qu’ils puissent ap
prendre à se tenir à un té
léski. » Nous sommes alors
en novembre 1971. Il lui
faudra un peu plus d’un
an pour mener à bien son
projet.

Aux Séchères, à
924 mètres d’altitude
De retour sur ses terres,
l’ancien édile se met en
quête d’un site. Un terrain
sur les hauteurs de la
commune semble parfai
tement approprié. La piste
près de la croix des Séchè
res, à 924 mètres d’altitu
de, descendra jusqu’aux
Roches. Sa longueur d’un
peu plus de 500 mètres est
suffisante pour des skieurs
débutants tandis que le
cadre, qui offre un large
panorama sur la campa
gne env i ronnan t e e t
même plus loin, y est su
perbe pour un site de loi
sirs.
Pour être certain de voir
son projet aboutir et obte
nir les subventions qui en
assureront le financement,
Bernard Jacoud l’inscrit

dans le cadre de la relance
du tour i sme dans les
Monts du Lyonnais et
dans celui de l’aménage
ment des zones dites de
montagne. Et comme il est
trop lourd ou trop risqué
pour être assumé seul par
la municipalité de Larajas
se, il prévoit de le faire
porter par le Syndicat in
tercommunal à vocations
multiples de la région de
ChazellessurLyon et
SaintSymphoriensur
Coise. Le 21 janvier 1972,
il présente le dossier de

vant ses représentants lors
d’une réunion à Grézieu
leMarché. C’est l’enthou
siasme.
Suivent l’étude de faisa
bilité, la demande de sub
vention au Département,
les nombreux travaux
d’aménagement (création
de parkings, installation
de la remontée mécani
que…), l’achat des équipe
ments… Fin 1972, quand
l’hiver arrive, tout est loin
d’être terminé. Mais si la
piste n’est pas encore uti
lisable sur l’ensemble de

sa longueur, el le peut
fonctionner en mode mi
nimal. On s’en contentera.
Seule la neige se fait at
tendre… jusqu’à ce qu’en
fin, le 24 février 1973, elle
tombe en abondance sur
la piste, permettant du
même coup l’ouverture au
public, avant l’inaugura
tion, le lendemain, en pré
sence de nombreux élus.

Une seconde piste
aménagée
Les skieurs sont au ren
dezvous dès le premier
jour. En dépit de sa lon
gueur réduite et de la mé
diocre qualité des presta
tions proposées, cette
descente des Roches est
tant plébiscitée par les ha
bitants qu’une deuxième
piste est rapidement envi
sagée, derrière la ferme de
Grand But, plus courte et
accessible aux débutants.
Seul bémol : la neige
n’est pas tombée suffisam
ment lors de ce premier
hiver pour satisfaire toutes
les demandes des skieurs
potentiels. La solution de
l’enneigement artificiel est
envisagée et l’acquisition
d’un canon à neige actée
par les élus jarsaires, à
l’automne 1973. Un équi
pement qui, finalement,
ne passera que deux hi
vers à Larajasse, l’investis
sement financier et béné
vole (lire encadré) étant

certainement trop lourd,
sur le long terme.
Avec l’abandon de l’en
neigement artificiel, le
fonctionnement de la sta
tion dépend désormais
des caprices de la météo.
Un abandon qui la con
damne inexorablement,
même si, à l’époque, on
ne parle pas encore du ré
chauffement climatique.
« Il y a eu plusieurs an
nées sans neige et c’est ce
qui m’a fait arrêter », con
fie Bernard Jacoud. Sans
oubl ie r le té lésk i qui
n’était plus conforme à la
réglementation : « Il fallait
soit le modifier de façon
importante, soit le rem
placer. Alors j’ai compris
qu’il était temps d’arrê
ter… » La piste, toujours
en activité au début des
années 1980, verra ses ins
tallations démantelées et
ses équipements reven
dus, à la fin de l’année
1981.
Bernard Jacoud, lui, n’a
aucun regret. Ni même le
fait de n’avoir pas appris à
skier. « Je n’avais pas le
temps ; il fallait pousser
les voitures lorsqu’elles
restaient bloquées sur la
route ! » n

èè Source. Bernard Jacoud - de la
ferme aux responsabilités publiques,
de Gilles Jacoud, aux Éditions Les
Passionnés de bouquins.

Neige
24 février 1973 : les pre-
miers skieurs s’élancent
sur une toute nouvelle piste
de ski dans les Monts du
Lyonnais. Une belle aven-
ture humaine restée gravée
dans la mémoire collective
du territoire, orchestrée par
l’ancien maire, Bernard Ja-
coud.

AFFLUENCE. La piste de ski de Larajasse a permis à des milliers d’habitants des Monts du Lyonnais, mais également de tout le Rhône,
de la Loire et d’autres départements, de chausser des skis en hiver, de 1973 à 1980, lorsque la neige était au rendez-vous…

DESCENTE. La première piste créée était la descente des Ro-
ches, appelée « la grande piste », la seconde, située derrière
la ferme de Grand But, étant qualifiée de « petite piste ».

INAUGURATION. La piste de ski est inaugurée le 25 février
1973 en présence, notamment, de Benoît Carteron, président
du Conseil général du Rhône, et de plusieurs maires du canton.

TÉLÉSKI. L’évolution de la réglementation sur l’utilisation des
téléskis est l’une des raisons qui a poussé la municipalité de
Larajasse à fermer la station de ski des Séchères.

Si la piste de ski de Larajasse a été une véritable « épopée »
en elle-même, comme la qualifie Bernard Jacoud, l’état
d’esprit qui l’a entourée pendant sept ans en a également
fait une belle aventure humaine dans laquelle de nombreux
Jarsaires se sont investis avec passion, à l’image de leur
maire. Pour preuve, les employés y travaillaient
bénévolement, aucun budget n’étant prévu pour rémunérer
le personnel. Une mobilisation, en outre, qui ne se limitait
pas qu’à la journée puisque c’est la nuit que le canon à
neige pouvait fonctionner dans les meilleures conditions. Et
c’est donc dans un froid glacial, quelques heures avant le
lever du jour, que le maire et les bénévoles tentaient
d’enneiger la piste. « Il y avait un engouement spontané »,
reconnaît l’ancien édile dont les enfants aussi étaient mis
à contribution comme le raconte son fils, Gilles, dans
l’ouvrage qu’il a consacré à son père, Bernard Jacoud - De la
ferme aux responsabilités publiques. Avec, comme
récompense, la possibilité de skier lorsque l’affluence était
moindre. Les skieurs se souviendront également peut-être
de Marcel Serraille, exploitant de la ferme de Grand But,
qui soignait les blessures en cas de chutes, sans oublier son
épouse qui servait les boissons dans la salle d’accueil. Chutes
qui causèrent parfois quelques fractures et autres jambes
cassées, les accidents sérieux ayant néanmoins été rarissimes.

n « Un engouement spontané »

« Quand j’ai vu
comment les
jeunes Jarsaires
se débrouillaient
sur le téléski,
en Savoie, je me
suis dit : ce n’est
pas possible ! »
BERNARD JACOUD. Ancien
maire de Larajasse, de
1984 à 2001.


